
Carte Solidaire

La solidarité
en mouvement



Plus d’information sur cette carte ou sur le traitement de votre dossier au 
0 800 880 562

Service et appel gratuit du lundi au vendredi de 6 h 15 à 20 h,  
le samedi de 9 h à 16 h et les dimanches et fêtes de 13 h à 20 h

La Carte Solidaire BreizhGo
De 1 € à 3 € le trajet en car interurbain BreizhGo
– 75 % sur chaque trajet en train TER BreizhGo

À qui s’adresse la carte Solidaire BreizhGo ?
• Bénéficiaires de l’allocation adultes handicapés (AAH)
•  Bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) (hors prime 

d’activité)
•  Demandeurs d’emploi inscrits au Pôle emploi Bretagne depuis plus de 

4 mois non indemnisés ou indemnisés en-dessous de 80 % du SMIC
•  Personnes inscrites dans un parcours d’insertion : contrat unique 

d’insertion, stage rémunéré par le Conseil Régional, parcours 
contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie 
(PACEA) - ancienne appellation CIVIS

•  Bénéficiaires de l’Allocation demandeur d’asile (ADA) – Anciennes 
allocation temporaire d’attente (ATA) et allocation mensuelle de 
subsistance (AMS)

• Bénéficiaires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS)
•  Bénéficiaires de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)

Comment obtenir la carte Solidaire BreizhGo ?
Inscrivez-vous en ligne sur le site BreizhGo.bzh 

et envoyez tous les justificatifs en quelques clics.
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